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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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bibliographie.  
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 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 
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(abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français et en 
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préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont présentés 

en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première occurrence, 
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ALENTOURS DE BAMAKO, AU MALI  
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Aménagiste à la Faculté d’Histoire et de Géographie (FHG),  

Email : sidibediakaridia02@gmail.com   
Résumé 

Les ressources naturelles ne peuvent être en bon état de conservation que lorsque les populations locales les 

exploitent de manière durable. En règle générale, la durabilité de l’exploitation dépend les régimes institutionnels 

auxquels sont soumises les ressources et de la perception que les populations ont de ces ressources. Déclenchée à 

partir de mars 1991, la décentralisation en a donné une responsabilité accrue aux populations locales et en 

modifiant les modes d’accès aux ressources forestières. L’objectif principal de cet article vise à analyser 

l’encadrement de la gestion décentralisée des forêts classées dans les alentours de Bamako. L’approche 

méthodologique est basée sur la revue de la littérature des thèses de Doctorat, des articles scientifiques, des rapports 

d’activités et des sites Web. Une étude quantitative a été faite sur la base d’enquête auprès de 60 exploitants. Une 

étude qualitative menée à l’aide de 10 personnes a permis de vérifier les résultats de l’étude quantitative. Au terme 

de l’étude nous avons obtenu un certain nombre de résultats. Le reboisement (47%), la bonne protection et 

l’entretien (28%), l’information et la sensibilisation (17%), l’implication de la population (8%).   

Mots clés : gestion, décentralisation, forêts classées, alentour, Bamako.  

 

The decentralized management of classified forests in the vicinity of 

Bamako in Mali 

Summary 

Natural resources can only be in a good state of conservation when local people use them sustainably. In general, 

the sustainability of exploitation depends on the institutional regimes to which resources are subject and on people's 

perception of these resources. Decentralization, which began in March 1991, has given greater responsibility to 

local populations and has changed the way in which forest resources are accessed. The main objective of this 

article is to analyze the framework for the decentralized management of classified forests in the vicinity of 

Bamako. The methodological approach is based on the literature review of doctoral theses, scientific articles, 

activity reports and websites. A quantitative study was carried out on the basis of a survey of 60 farmers. A 

qualitative study conducted with 10 people verified the results of the quantitative study. At the end of the study, 

we obtained a number of results. Reforestation (47%), good protection and maintenance (28%), information and 

awareness-raising (17%), and public involvement (8%). 

Key words : management, decentralization, classified forests, surroundings, Bamako. 
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Introduction 

La gestion des terroirs et des ressources naturelles doit s’appuyer sur des entités décentralisées, 

conciliant à la fois la réalité historique des collectivités territoriales avec les exigences du 

développement durable (BAH, 2008 : 8-9). L’exploitation abusive des ressources naturelles, 

considérées d’ailleurs par bon nombre de la population comme un don de « Dieu », qui seul, 

peut et a la possibilité de les épuiser et de les renouveler (SIDIBE, 2018 : 1). Dans le contexte 

généralisé de la dégradation de l'environnement et des ressources naturelles, les aires protégées 

représentent l'unique espoir pour sauvegarder un échantillon représentatif de la biodiversité 

(Arouna, 2006 : 2). En dehors de ces aires protégées, la conservation de la biodiversité s'avère 

particulièrement difficile et en réalité peu probable, car elles sont les seuls lieux où les services 

forestiers maintiennent encore un dispositif minimum de protection (Gaoué, 2000 : 1). 

L'histoire de la décentralisation dans le monde montre bien qu'elle s'est amorcée au prix de 

revendications sociopolitiques (FAOHOM, 1994 : 30-31). En fait, la décentralisation des 

pouvoirs de l'Etat, est une construction qui s'est dessinée au fil des mutations économiques et 

constitutionnelles dans la plupart des pays (GUINDO, 2005 : 2-3). Au Mali, le processus de 

décentralisation, enclenché à partir de mars 1991, a permis de définir une nouvelle politique 

visant à instaurer la démocratie à la base avec de nouvelles relations entre l’Etat et les citoyens. 

A partir de cette date, les différents ajustements apportés, basés pour la plupart sur l’approche 

gestion des terroirs, accordent une place importante à la participation et à la responsabilisation 

des populations aux différentes échelles de gestion des ressources naturelles. Aujourd’hui, les 

rôles et les missions assignés aux collectivités territoriales sont entre autres : la conception et la 

mise en œuvre des plans, programmes et projets de développement des ressources naturelles ; 

la définition des règles locales de gestion et des ressources naturelles (accès, usages et 

contrôle) ; les décisions locales et la gestion des conflits ; la mobilisation à travers 

l’information, la sensibilisation, la formation, la communication et l’éducation (DICKO & 

DJIRE, 2007 : 1-2). C’est en effet, à partir d’une bonne connaissance des modes de gestion des 

ressources naturelles et des réponses que les populations apportent aux modifications de leur 

environnement que les bonnes perspectives de gestion peuvent être étudiées. Ainsi, pour une 

gestion des ressources naturelles renouvelables puisse garantir le développement des 

communes mitoyens de Bamako, ‘une approche de l’intérieur’ s’impose pour enfin permettre 

d’analyser l’impact des modes d’accès sur l’état des ressources, de comprendre les perceptions 

des populations et d’évaluer le rôle des ressources naturelles dans le développement socio-

économique des terroirs (TCP/MLI, 2005 : 38). 
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La question principale de l’étude est : la manière dont les acteurs jouent actuellement leurs rôles 

permet-elle de garantir le succès de la gestion décentralisée des forêts classées dans les alentours 

de Bamako ? 

L’objectif de cette étude vise à analyser la gestion décentralisée des forêts classées dans les 

alentours de Bamako à travers l’approche participative des acteurs.  

1. Méthode et matériels 

1.1. Approche méthodologique  

L’approche méthodologique s’est focalisée d’une part sur la recherche documentaire dans les 

bibliothèques, les sites web, les thèses de Doctorat, des mémoires universitaires de Master et 

de Maîtrise, des articles scientifiques ainsi que dans les archives et les rapports des différentes 

structures concernées. D’autre part, des enquêtes de terrain ont été réalisées grâce à deux 

instruments de recherche qui sont : le questionnaire et le guide d’entretien. Le questionnaire a 

été adressé à 60 exploitants selon les techniques du choix raisonné pour avoir des données 

quantitatives descriptives. Trois forêts classées sont dans l’entour de Bamako, il s’agit de la 

Faya, les Monts Mandingues et Tienfala. L’enquête a concerné douze villages en raison de vingt 

personnes par les villages mitoyens dans chacune de ces trois forêts classées. Les villages 

sélectionnés sont : Kassela, kensiga, kokoun et Mofa (Faya) ; Samanko I, Samanko II, 

Mamaribougou et Balandougou (Monts Mandingues) ; Tienfala-gare, Tienfala-village, 

Manabougou et Fougadougou (Tienfala). Le guide d’entretien a été conçu pour les personnes 

ressources dont : le Directeur général de la Direction Nationale des Eaux et Forêts, le chef de 

la division aménagement de la Direction Nationale des Eaux et Forêts, le Directeur régional des 

eaux et forêts de Koulikoro, le chef de la division aménagement des eaux et forêts de Koulikoro, 

les chefs du poste des eaux et forêts de Faya, de Monts Mandingues et de Tienfala, les Maires 

de la commune rurale de Banguinéda, de Mandé et de Tienfala. Les interviews ont été conduites 

par un entretien semi-direct avec ces 10 personnes. Les propos ont été enregistrés dans le 

téléphone, transcrits et analysés. Après ces enquêtes, il a été procédé au dépouillement et au 

traitement des données à partir du logiciel SPSS. L’Excel a permis de confectionner les 

graphiques qui ont été commentés. La saisie a été effectuée sur Microsoft Word version 2016. 

1.2. Présentation du cercle de Kati 

Le cercle de Kati est une subdivision administrative du Mali dans la Région de Koulikoro. Il 

compte trente-sept communes et entoure la capitale de Bamako. Kati est le chef-lieu du cercle. 

Ce territoire est limité au Nord par les pays Mandingues, au Sud par la frontière de la 
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République de Guinée et les gorges profondes du lit de Tinkisso, à l’Ouest par les falaises de 

Tambaoura et l’Est par les limites du cercle de Kati. 

Du point de vue historique, ce territoire est le berceau de plusieurs civilisations (Ghana, Sosso, 

Mandingue) mais, il fut surtout le noyau central de l’empire du Mali fondé au XIIIème siècle. 

Le cercle comprend une population estimée à 1 348 128 habitants selon le recensement général 

de la population et de l’habitat en 2009. La population est ethniquement plus ou moins 

homogène avec une nette prédominance de l’élément Malinké et la présence de foyers Peulhs 

et Somonos au bord du fleuve Niger. Il s’agit d’une population majoritairement rurale où de 

moins de 25 ans représentent environ 70% de la population totale. L’économie locale est 

largement dominée par l’agriculture, la pêche et la cueillette. Les communautés Peulh et 

Somono s’occupent respectivement de l’élevage et de la pêche. Le fleuve Djoliba (Niger) 

constitue la principale source de survie pour une bonne partie de la population. 

 Le cercle de Kati a deux grandes forêts classées dans les alentours de Bamako, il s’agit du Faya 

(80 000 hectares) et les Monts Mandingues (14 579 hectares). La forêt classée de Tienfala 

s’étend sur près de (3 000 hectares) entre le fleuve Niger au sud et le prolongement de la chaîne 

montagneuse des Monts Mandingues au Nord. Le Projet de Gestion Durable des Forêts classées 

autour de Bamako a été initié en 1996 et a choisi la mise en œuvre d’un système de cogestion 

pour ces trois forêts classées. Au cours de nos investigations sur le terrain à travers la population 

ainsi que les personnes ressources, aujourd’hui, la question n’est plus de savoir, comment gérer 

durablement ces forêts. Il s’agit de leur sauver d’une disparition imminente pour qu’elles 

puissent répondre à l’objectif de leurs créations (cartes des trois forêts classées dans les 

alentours de Bamako). 
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Carte 1 : localisation de la forêt classée de Faya 

 

Carte 2 : localisation de la forêt classée des Monts Mandingues 
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Carte 3 : localisation de la forêt classée de Tienfala 

 

2. Résultats 

Cette section qui se focalise sur l’analyse et l’interprétation des données, montre que les 

personnes enquêtées sont unanimes de l’avancer de la dégradation de ces trois forêts classées.   

Graphique 1 : avis des enquêtés sur l’implication de la population à la gestion de ces trois forêts 

classées 

 

Source : enquêtes personnelles, juin 2024 

L’analyse de ce graphique montre que près de 3/4 des enquêtés, soit 75% affirment que la 

population est impliquée dans la gestion des forêts, contre 25% qui déclarent le contraire.  

Lors des discussions de groupe, nous avons plutôt constaté une inversion de ces statistiques. La 

tendance était largement en faveur de la non implication des populations. Les participants 

réclamaient d’ailleurs, leur implication de manière plus forte.  

75%

25%

Oui Non
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Ces statistiques ont été une fois de plus infirmées quand nous nous sommes entretenus avec les 

responsables de la mairie. Ces derniers ont déclaré que leur implication se limitait juste à 

participer à quelques rares fois à des réunions ou à être saisis en cas de problème. Pour eux, être 

impliqué, signifie participer depuis la conception jusqu’au suivi en passant par l’exécution 

d’une action et avoir un pouvoir de décision. Ils pensent que la mairie doit être la maîtresse 

d’œuvre et négocier les domaines d’interventions forestières avec les populations locales dans 

la mesure, où les forêts sont sur le territoire de leur commune.  

Graphique 2 : avis des enquêtés sur la forme de participation de ces trois communes 

  

Source : enquêtes personnelles, juin 2024 

L’analyse de cette figure fait ressortir que tous les enquêtés reconnaissent que les communes 

doivent participer aux travaux d’aménagement de la forêt. Pour 72% des enquêtés, la 

participation doit être financière. Cette réponse se justifierait par le fait que les mairies ne 

disposent pas de techniciens en la matière.  

L’épineux problème de prise en charge les salaires des surveillants villageois a été cité par 22% 

des enquêtés, comme autre forme possible de participation des mairies. A ce sujet, les 

responsables de la mairie rencontrés rétorquent en disant ceci : « si, la question était bien pensée 

à l’origine (une bonne étude de faisabilité), le système devrait s’autofinancer et la question ne 

serait pas posée aujourd’hui ». En fait, un bon aménagement doit pouvoir par l’exploitation, 

s’autofinancer. L’appui matérielle de la mairie fut évoqué par 4% des enquêtés. Pour les 

responsables de la mairie, le projet dispose d’un fonds d’aménagement en plus des recettes 

d’exploitation pour faire face aux travaux d’aménagement et d’entretien des forêts. 

 

72%

23%

5%

Financière Salaire des surveillants villageois Appui matériel
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Graphique 3 : avis des enquêtés sur les propositions d’amélioration du niveau de participation 

des communes 

 

Source : enquêtes personnelles, juin 2024 

Au regard de cette figure, pour que le niveau de participation des mairies soit amélioré, 40% 

des enquêtés affirment qu’elles doivent beaucoup participer. La population aussi que les 

responsables des mairies rencontrées sont conscients de la faiblesse du niveau actuel de 

participation des mairies. Participer, c’est être associé effectivement à toutes les phases du 

projet, à savoir : l’initiative, l’élaboration ou conception, la mise en œuvre ou l’exécution, le 

suivi et l’évaluation. Cela équivaut à donner plus de responsabilité aux autorités communales, 

comme affirment 5% des enquêtés. Tout laisse voir qu’elles ne sont associées à aucune de ces 

étapes. Une fois de plus, les enquêtés selon 25% d’entre eux proposent que les mairies prennent 

en charge les surveillants villageois. Une frange importante des enquêtés, soit 20% pensent que 

l’augmentation du niveau de participation des mairies passe par la sensibilisation.  

 Au cours des entretiens avec les responsables des mairies, on n’a pas l’impression d’être en 

face d’acteurs insensibles à la demande de leurs administrés à participer plus à la gestion des 

forêts, ni même, à l’importance de ces forêts. Selon eux, les principaux écueils à leur 

participation sont entre autres, le statut de ces forêts, leur place dans le dispositif et les moyens 

limités. En effet, comme tous les cercles du Mali, celui de Kati souffre de l’insuffisance des 

moyens. Ce manque de moyens des mairies à participer à hauteur de souhait est perçu souvent 

comme une absence de volonté. C’est ce qui expliquerait la réaction de 5% des enquêtés dont 

les uns proposent l’élection de nouveaux responsables (5%) et les autres (5%) déclarent de les 

interpeller.  

40%

25%

20%

5%
5%

5%

Commune participe suffisamment Payement des SV doit être l’apanage 

Sensibilisation des SV Donner plus de responsabilité

Elire de nouveaux élus communaux Interpellation de la commune par les habitants
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Graphique 4 : avis des enquêtés sur la connaissance des acteurs concernés par la gestion de ces 

forêts classées 

 

Source : enquêtes personnelles, juin 2024 

A l’analyse de ce graphique, parmi les enquêtés qui ont une idée des acteurs, 47% désignent 

des mairies comme acteurs impliqués dans la gestion de la forêt. Cette réponse a été infirmée 

au cours des entretiens avec la population (à travers les membres des coopératives) et les 

responsables des mairies même s’ils reconnaissent que des mairies sont souvent impliquées 

dans ce qui se passe. A ce propos d’ailleurs, ils demandent une forte responsabilisation de la 

mairie. 35,5% des enquêtés affirment que les populations riveraines sont aussi impliquées dans 

la gestion. En fait, un des objectifs du projet, est la participation de ces populations à la gestion 

de la forêt. C’est dans ce sens qu’elle a connu toute cette organisation et la capacité actuelle de 

la part du projet (plan d’aménagement).  

La faiblesse de la proportion 13,5% de ceux qui citent le service de la conservation de la nature 

pourrait s’expliquer par l’évidence que le premier acteur traditionnel est ce service. Pour les 

4%, les femmes sont aussi impliquées. Dans la réalité même s’il n’y a pas un rôle spécifique 

pour les femmes dans le dispositif de gestion, il n’en demeure pas moins qu’elles soient les 

premiers exploitants. 

 

 

 

 

47%

35,50%

13,50%
4%

Autorités communales Populations des villages riverains

Service de la conservation de la nature Femmes
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Graphique 5 : avis des enquêtés sur les critères de choix des acteurs locaux 

 

Source : enquêtes personnelles, juin 2024 

L’analyse de ce graphique montre que 42% des enquêtés affirment que le choix doit se faire en 

fonction du mérite, 30% proposent le mode électoral et 22% pensent qu’il faut prendre l’avis 

de tout le monde. Par contre, 5% des enquêtés affirment qu’il faut surtout éviter des affinités 

dans le choix des acteurs. 

 Les rencontres en groupe ont permis de vérifier ces réponses. Les participants ont affirmé que 

les principaux critères sont : la disponibilité, le sérieux et le volontariat. Ce qu’il faut retenir, 

c’est que le choix tient compte de l’importance de la tâche et des qualités de l’individu à choisir. 

Graphique 6 : avis des enquêtés sur la qualité des rôles joués par les acteurs 

 

Source : enquêtes personnelles, juin 2024 

L’analyse de ce graphique montre que 90% des enquêtés affirment que les acteurs s’acquittent 

correctement de leur tâche. Lorsqu’en réunion de groupe nous avions posé la question, la 

réponse était la suivante « depuis la première phase du projet (ex Projet Durable de Gestion des 

Forêts) jusqu’à la deuxième, nous nous acquittons correctement de nos tâches (travaux 

d’entretien) chaque fois qu’on est sollicité, les gestionnaires font correctement leur travail. Les 

42%

30%

22%

5% 1%

Mérite Procédure d'élection Avis de tout le monde Affinités Abstention

90%

10%

Oui Non
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surveillants villageois travaillaient correctement quand ils avaient des salaires et des 

équipements. Mais, nos partenaires de Bamako viennent rarement sur le terrain pour nous voir 

». C’est certainement ce qui expliquerait la position des 10% qui affirment que tous les acteurs 

ne jouent pas correctement leurs rôles.  

Graphique 7 : avais des enquêtés sur les raisons de la mauvaise exécution des tâches 

 

Source : enquêtes personnelles, juin 2024 

L’analyse de ce graphique fait ressortir que parmi les raisons qui seraient la cause de la 

mauvaise exécution des tâches, 50% des enquêtés affirment l’insuffisance d’équipement. Cette 

réponse fait sûrement allusion aux surveillants villageois dont, l’activité tourne au ralenti pour 

manque en partie d’équipement. Une forte proportion, soit 30% des enquêtés concernés 

affirment que les auteurs ne jouent pas bien leurs rôles parce qu’ils sont insuffisamment 

responsabilisés. En effet, être responsabilisé d’une action suppose de répondre à cette action, 

être impliqué dans tout le processus d’évolution de cette action avec un pouvoir de prise de 

décision ou d’influer la décision. Malgré, que la proportion soit faible 20%, affirment que le 

manque de compétence fut aussi décrié. La raison fondamentale évoquée lors des discussions 

de groupe était que les quelques rares formations n’étaient pas bien faites, donc, ne permettaient 

pas de rendre opérationnels certains organes. 
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Graphique 8 : avis des enquêtés sur la qualité du contrôle avec l’intervention du projet 

 

 
Source : enquêtes personnelles, juin 2024 

L’analyse de ce graphique montre qu’avec l’intervention du projet (PGRN), 60% des enquêtés 

affirment que la forêt est bien contrôlée, contre 40% qui affirment le contraire. Nos 

interlocuteurs (au moment des réunions de groupe), reconnaissent les efforts déployés par les 

agents du service de la conservation de la nature. Ils reconnaissent aussi qu’il est difficile de 

contrôler la forêt pour plusieurs raisons : d’abord parce qu’elles sont vastes (97 579 hectares), 

ensuite les personnels sont insuffisants et enfin les trois forêts classées subissent un assaut 

insoupçonné des fraudeurs venant de Bamako. Ces constats furent confirmés par le responsable 

de l’antenne du service de la conservation de la nature pendant notre rencontre.  

3. Discussion 

Les résultats de notre étude ont montré à 100% que la gestion décentralisée des forêts classées 

dans les l’entour de Bamako passe par l’implication des acteurs locaux à la gestion floristique 

et faunistique, leurs responsabilisations ainsi que leurs participations aux travaux 

d’aménagement. De même, les résultats indiquent que 75% des enquêtés affirment que la 

population est impliquée dans la gestion de ces trois forêts classées ; 72% des enquêtés 

affirment que la participation doit être financière ; 40% des enquêtés affirment que les mairies 

doivent beaucoup participer ; 47% des enquêtés désignent des mairies comme acteurs impliqués 

dans la gestion de la forêt ; 42% des enquêtés affirment que le choix des acteurs locaux doit se 

faire en fonction du mérite ; 90% des enquêtés affirment que les acteurs s’acquittent 

correctement de leur tâche ; 50% des enquêtés affirment l’insuffisance d’équipement comme 

raison de la mauvaise exécution des tâches ; 60% des enquêtés affirment que la forêt est bien 

contrôlée.    
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Les résultats de (Nguinguiri, 1999 : 27) aborde dans le même sens, « le développement ne peut 

être durable que s’il est effectivement pris en charge par les populations qui le concerne, ce qui 

suppose une certaine libéralisation politique et une pratique effective de la démocratisation à la 

base ». Cette idée va dans le sens des discours prononcés par les grandes organisations 

internationales œuvrant dans le domaine de la protection de la nature. Ces dernières, qui 

constituent les principaux bailleurs de fonds des projets environnementaux dans les pays en 

développement, n’accordent d’ailleurs de la crédibilité qu’aux projets respectant les principes 

de l’approche participative. 

Selon (LÉVÊQUE, 1997 : 12) montre que la gestion participative implique la participation 

active et consciente des populations rurales ainsi que la décentralisation du pouvoir. Elle vise à 

satisfaire les besoins essentiels des populations, grâce à l’amélioration de leurs systèmes de 

production. Prenant en compte l’utilisation rationnelle des ressources naturelles dans une 

perspective d’aménagement du territoire et de développement régional, c’est un outil pour la 

conservation de l’environnement et de la biodiversité.  

Dans le même registre, (BANZHAF, 2005 : 9-10) montre également, au sujet de la cogestion 

intégrée qu’une vision intégrée de l’aménagement du territoire est nécessaire pour conserver la 

biodiversité, non seulement dans les aires protégées, mais également, dans les zones rurales ou 

semi- naturelles comme les forêts, les champs, les haies, les friches à divers stades du processus 

de succession et les écosystèmes aquatiques. A ce sujet, l’auteur explique que la réalisation de 

ces projets doit être effectuée de façon globale et intégrée : globale signifie qu’elle doit prendre 

la totalité du projet de telle sorte que l’exploitation d’une partie ne nuise pas aux autres parties ; 

intégrée, que tous les secteurs doivent en tirer un avantage. 

Dans la même logique, (TYLER, 2006 : 15) montre qu’il est possible d’affirmer que la 

cogestion vise à établir des liens avec les autorités locales et nationales, les décideurs et les 

prestataires de services. 

S’agissant (BARBAULT & BARRIERE, 1993 : 122) montre que la recension des 

connaissances locales est essentielle dans toute démarche incluant la participation des 

communautés locales à la résolution des problèmes. En effet, l’étude des savoirs traditionnels 

peut permettre d’identifier les façons de faire des populations locales qui causent problème, ou 

encore de trouver les solutions qui permettront de résoudre les problèmes qui affectent ces 

mêmes populations. 
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Dans la même optique, (Roué, 1994 : 15) montre que les Organisations Non Gouvernementales 

internationales œuvrant dans le domaine de la préservation de la biodiversité utilisent souvent 

les savoirs locaux pour élaborer des stratégies visant à assurer la protection de la biodiversité. 

Ainsi, depuis l’inscription des savoirs traditionnels écologiques des populations indigènes et 

locales dans l’Agenda 21 et la convention sur la biodiversité, le rôle des peuples locaux dans la 

gestion de leurs ressources naturelles a acquis une reconnaissance internationale.  

Par ailleurs, (DNEF, rapport général, 2004 : 7) montre qu’une mise en garde contre une 

utilisation aveugle des savoirs traditionnels : si de nombreux renseignements peuvent être tirés 

de ces savoirs populaires, il ne faut cependant pas oublier que dans de nombreuses Régions du 

globe, l’accroissement démographique, les changements économiques et politiques ont 

profondément modifié les comportements sociaux. Des systèmes de gestion qui étaient adaptés 

à certains types de contraintes ne le sont probablement plus dans les conditions actuelles. Il 

apparaît important de présenter la place de l’identité dans la gouvernance des ressources 

naturelles. En effet, ce concept se rattache directement à ce qui fait de chaque population locale, 

un groupe distinct des autres, ce qui, par conséquent, peut avoir une influence sur la réussite de 

tout processus appliquant les principes de la gestion participative. 

Conclusion 

Le souci de la durabilité et la prise en compte de l'aspect social sont des tendances majeures qui 

émergent de la législation forestière malienne. On voit bien que le souci du législateur dans la 

construction de la décentralisation de la gestion des forêts classées du Mali est d'abord la 

durabilité. Cet objectif transparait à travers l'octroi de compétence dans l'utilisation de l'espace 

et de la rente forestière conjugué à la consécration de la participation et de la responsabilisation 

des acteurs. 

La gestion décentralisée des forêts classées dans les alentours de Bamako commande la prise 

en compte des exigences écologiques, économiques et sociale dans l'utilisation des ressources 

forestières pour espérer la pérennité intergénérationnelle. Depuis 1992, lors de la rencontre des 

Etats généraux du monde rural, le législateur a considérablement pris en compte cette exigence, 

la consécration de la participation locale et la responsabilisation des riverains affiche la 

réception nationale de cette recommandation. 

L'exploitation forestière autour de Bamako se matérialise véritablement dans l'économie locale 

et nationale, ne serait pas faire preuve d'honnêteté intellectuelle. Déjà, les faits restent assez 
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explicites, les localités où l'exploitation forestière est intense, croupissent sous la pauvreté. Des 

difficultés persistent à accéder à la redevance forestière et à l'utiliser dans la promotion du 

développement. Pourtant, il suffirait de revisiter et de coordonner la gestion forestière à une 

décentralisation effective, dont les mécanismes de contrôles pourraient apporter plus de 

transparence à l'utilisation sociale de la richesse forestière. 

Les perspectives préconisées par les acteurs pour une meilleure exécution de leurs rôles sont 

les suivantes : 

 appuyer matériellement et financièrement des acteurs locaux ; 

 accorder plus de responsabilité aux acteurs locaux, afin qu’ils puissent s’approprier de 

façon pérenne les forêts ; 

 rencontre entre les acteurs pour aplanir les problèmes qui se posent ; 

 l’implication de tout le monde, Il s’agit particulièrement des bergers et des 

commerçants ; 

 la formation des acteurs, elle est une condition sine qua non pour la réalisation de toute 

activité ; 

 le suivi régulier de la direction du projet d’aménagement. 
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